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Charte de Transparence pour les Institutions Financières 
Internationales : 

Revendiquons notre Droit de Savoir 
 

Préambule 
 
Le droit d’accès à des informations détenues par des entités publiques est un droit 
humain fondamental, tel qu’ inscrit à l’Article 19 de la Déclaration Universelle des 
Droits Humains des Nations Unies, qui garantit le droit de « rechercher, recevoir et 
répandre des informations et des idées ». Ce droit s’applique aux organisations 
intergouvernementales de la même manière qu’ il s’applique au niveau national. 
 
Le droit à l’ information joue un rôle crucial dans la promotion de toute une série de 
valeurs sociales importantes. L’ information a été décrite comme étant l’oxygène de la 
démocratie. Il s’agit d’un élément-clé permettant d’étayer une participation sensée, 
d’un outil important pour combattre la corruption, et de la pierre angulaire de toute 
responsabilité démocratique. Un flux d’ information libre et à double sens constitue un 
fondement essentiel pour garantir la clarté du développement politique, de la prise de 
décisions et de la  mise en œuvre des projets.  
 
Les éléments-clés d’une approche basée sur les droits sont : une présomption avérée 
de divulgation, des règles souples et automatiques de divulgation, un cadre de travail 
clair permettant de traiter les demandes d’ information, des exceptions limitées et un 
droit d’appel auprès d’une entité indépendante en cas de refus de divulgation. La 
présente Charte élabore les normes qui devraient régir l’accès aux politiques 
d’ information des institutions financières internationales. L’ Initiative Mondiale pour 
la Transparence (IMT) en appelle à toutes les institutions financières internationales 
pour qu’elles modifient leurs politiques de divulgation afin de les mettre en 
conformité avec cette Charte.  
 
 

Pr incipes 

Principe 1: Droit d’Accès 
Le droit d’accès à l’ information est un droit humain fondamental qui s’applique, entre autres, 
à l’ information détenue par les institutions financières internationales, quelque soit l’auteur 
du document et dans n’ importe quel cas, que l’ information concerne un acteur public ou 
privé.  

Principe 2: Divulgation automatique 
Les institutions financières internationales devraient automatiquement divulguer et distribuer 
largement, et gratuitement, toute une gamme étendue d’ informations sur leurs structures, 
leurs finances, leurs politiques et leurs procédures, leurs processus de prise de décision ainsi 
que sur leur travail national et par projet. 

Principe 3: Accès à la prise de décision 
Les institutions financières internationales devraient faire circuler à temps toute information 
susceptible de  faciliter une participation informée à la prise de décision, y compris les 
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documents dans leur version préliminaire, et ce, sous une forme qui permette aux personnes 
affectées et aux parties prenantes concernées d’y avoir effectivement accès et d’être en 
mesure de les comprendre ; un accès public à toute réunion-clé devrait être présumé comme 
étant garanti.  
 

Principe 4: Le droit de demander une information 
Toute personne a le droit de demander et de recevoir une information émanant des 
institutions financières internationales, et ce droit ne devrait être soumis qu’à un régime 
limité d’exceptions, et les procédures pour traiter ce type de demandes devraient être simples, 
rapides, et gratuites ou peu onéreuses. 

Principe 5: Limitation des Exceptions  
Le régime des exceptions devrait être basé sur le principe que l’accès à l’ information 
ne peut être refusé que si l’ institution financière internationale peut démontrer (i) 
qu’une telle divulgation pourrait entraîner un dommage sérieux à l’un d’une série 
d’ intérêts clairement et étroitement définis, acceptés de manière générale, et  
spécifiquement listés ; (ii) que le dommage causé à cet intérêt surpasse l’ intérêt 
public lié à la divulgation.  

Principe 6: Appels 
Quiconque serait convaincu qu’une institution financière internationale aurait faillit au 
respect de sa politique d’accès à l’ information, y compris sous la forme d’un refus de fournir 
une information en réponse à une demande, a droit à la révision du cas par une entité 
compétente et  indépendante.   
 

Principe 7: Protection du Divulgateur  
Les divulgateurs – les individus qui en toute bonne fois divulgueraient une information 
révélant une préoccupation concernant un abus, une corruption ou toute autre faute – 
devraient être expressément protégés à l’encontre de toute sanction, représailles, ou 
préjudice professionnel ou personnel, dont cette divulgation serait la cause.    
 

Principe 8: Promotion de la Liberté de l’ Information 
Les institutions financières internationales devraient consacrer des ressources adéquates et 
suffisamment d’énergie pour garantir une mise en oeuvre effective de leur politique d’accès à 
l’ information, et établir une culture de la transparence. 
 

Principe 9: Révision Régulière 
Les politiques d’accès à l’ information devraient être sujettes à des révisions 
régulières afin de tenir compte des changements de nature des informations détenues, 
et  les meilleures pratiques en matière de règles et d’approches de divulgation 
devraient être appliquées.   
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Commentaire 
 

L’ Initiative Global Transparency [Global Transparency Initiative – GTI], un 
groupement d’organisations de la société civile engagées sur le principe de la 
transparence, est convaincu qu’ il existe un droit d’accès universel à l’ information 
détenue par les institutions financières internationales (IFI). Malgré un engagement 
d’ouverture déclaré, les IFI pour la plupart restent très secrètes. Même si une quantité 
importante d’ information est disponible sur le site respectif de chaque IFI, leurs 
conseils de direction opèrent derrière des portes closes, bon nombre d’ informations 
importantes sur les projets menés ne sont jamais disponibles et, en règle générale, les 
informations qui sont fournies ne le sont qu’une fois que les décisions pertinentes ont 
déjà été prises. 
 
En commençant par la Banque Mondiale en 1993, les IFI pour la plupart ont adopté 
des politiques internes sur la divulgation de l’ information. Malgré une ‘présomption 
favorable à la divulgation’  déclarée dans la majorité de ces politique, les IFI, dans les 
faits, opèrent très précisément sur la base d’une présomption contraire. Dans la 
plupart des cas, elles établissent une liste des documents qui seront divulgués et à 
quelle date, et il existe un à priori selon lequel toutes les autres informations qu’elles 
détiennent ne sauraient être divulguées. Cela ne saurait en aucun cas établir un droit 
d’accès à l’ information, les listes de documents qu’ il est possible de divulguer sont 
limitatives, elles ne fixent pas les raisons claires et strictes qui pourraient motiver un 
refus d’accès et ne prévoient pas de mécanisme indépendant de supervision 
permettant de garantir une application adéquate de cette politique. 
 
L’ Initiative Transparency International demande une révision complète de ces 
politiques. Jusqu’ ici au cours des révisions de politique d’ information qu’elles ont 
menées, les IFI pour la plupart se sont préoccupées uniquement  des listes de 
documents prêts à être divulgués et les réformes sont restées marginales. Nous 
demandons, au contraire, une approche fondée sur des droits, tels que ceux décrits 
dans la Charte. 
 
La Charte est la déclaration phare de l’ Initiative Transparence Internationale. Elle fixe 
les normes, qui selon nous, sont celles qui devraient régir toute politique d’accès à 
l’ information. Elle englobe l’essence même des normes tirées du droit international et 
des meilleures pratiques adoptées par les états démocratiques. La Charte elle-même 
comprend un Préambule et neuf Principes énoncés plus haut. Ce Commentaire, s’ il ne 
fait pas partie de la Charte per se, explicite le sens et l’ intention des neuf principes de 
la Charte. 
 
Le terme IFI, tel qu’utilisé dans la Charte, se réfère de manière générale à toutes les 
organisations intergouvernementales dont les activités principales sont liées à des 
questions financières. Cela inclut les banques multilatérales de développement – 
comme la Banque Mondiale et les banques régionales de développement – ainsi que 
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les organismes monétaires comme le FMI et d’autres entités commerciales comme 
l’OMC. 
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Pr incipe 1: Droit d’Accès 
Le droit d’accès à l’ information est un droit humain fondamental qui s’applique, entre autres, 
à l’ information détenue par les institutions financières internationales, quelque soit l’auteur 
du document et dans n’ importe quel cas, que l’ information concerne un acteur public ou 
privé.  
 
Le droit d’accès à des informations détenues par des entités publiques, y compris par 
des organisations intergouvernementales comme les IFI, est un droit fondamental 
ayant force de loi, enraciné dans le droit « de chercher, de recevoir et de répandre les 
informations et les idées », garanti par le droit international. Les IFI devraient adopter 
des politiques d’ information garantissant un accès exhaustif à l’ information afin de 
rendre ce droit effectif. Ces politiques devraient entraîner un à priori  authentique 
selon laquelle un accès devrait être donné à toute information détenue par une IFI, 
soumis uniquement à des exceptions limitées (voir Principe 4), connu comme le 
principe de divulgation maximum. 
 
Le droit s’applique à toute information détenue par une IFI, quelque en soit l’origine 
(que celle-ci ait été produite par l’ IFI elle-même ou par un autre acteur public ou 
privé), le moment le moment de production, la forme sous laquelle elle est détenue 
(document, électroniquement, etc.) et le statut, officiel ou non. Ce droit s’applique 
également quelque soit la partie de la structure institutionnelle de l’ IFI détenant 
l’ information (qu’ il s’agisse du Conseil d’Administration, des Gouverneurs, 
d’organismes créditeur du secteur privé , d’entités quasi indépendantes comme des 
entités d’évaluation de la conformité, etc.) 
 
Afin de donner tout son effet au droit à l’ information, les IFI devraient s’assurer 
qu’elles détiennent ou qu’elles ont accès à toutes les informations pertinentes 
concernant leurs opérations et leurs activités, même si ces informations sont 
habituellement générées ou détenues par un autre acteur. Par exemple, les agences 
contractuelles ou les sous-traitants qui travaillent pour les IFI devraient être soumis à 
des clauses de transparence et/ou d’accès à l’ information incluses dans leurs contrats 
qui les obligent à fournir toute information déterminante à l’ IFI, automatiquement ou 
sur demande.  

Pr incipe 2: Divulgation automatique 
Les institutions financières internationales devraient automatiquement divulguer et distribuer 
largement, et gratuitement, toute une gamme étendue d’ informations sur leurs structures, 
leurs finances, leurs politiques et leurs procédures, leurs processus de prise de décision ainsi 
que sur leur travail national et par projet. 
 
La divulgation automatique (routinière) est importante tant pour garantir un flux 
minimum d’ informations de la part des IFI que pour permettre au public de participer 
efficacement aux processus de prise de décision (voir Principe 3). 
 
Au minimum, les catégories suivantes d’ informations devraient faire l’objet d’une 
divulgation automatique : 
 

�  Toute information sur la structure de l’ IFI (y compris : son cadre légal de base 
et sa structure institutionnelle - des informations permettant de contacter son 
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personnel, ses directeurs et ses gouverneurs - ses processus de prise de 
décision à tous les niveaux) ; 

�  Les procédures, règles et directives institutionnelles; 
�  Les politiques, stratégies et lignes directrices institutionnelles; 
�  Les informations budgétaires et financières; 
�  Les analyses et stratégies spécifiques à un pays; 
�  Les informations détaillées sur les emprunts, les attributions financières, les 

crédits, et les opérations de garantie tout au long des cycles de projet ou de 
programme (y compris au cours de l’ identification, la préparation, 
l’approbation, la mise en œuvre et l’évaluation des projets/programmes); 

�  Toute évaluation, audit et autre type d’ indication concernant l’efficacité de 
l’ institution à remplir ses objectifs;  

�  Toute information concernant une implication de santé, de sécurité, de sûreté 
ou toute autre implication environnementale ou social que pourraient avoir les 
opérations de l’ IFI, et tout particulièrement lorsque ces opérations présentent 
un risque de dommage ; et 

�  Toute information divulguée à la suite d’une demande et qui pourrait susciter 
un intérêt supplémentaire.  

 
Dans le cas où certaines informations contenues dans un document tombant sous le 
coup de la divulgation automatique, feraient l’objet d’une exception le document 
devrait tout de même être divulgué mais ces informations pourraient être expurgées.  
 
L’ information devrait être très largement disséminée. Les principaux mécanismes de 
dissémination devraient être les sites des IFI, les bureaux nationaux des IFI et les 
réseaux locaux de communication des pays membres. Les documents devraient être  
disséminés à nouveau après chaque mise à jour. Une stratégie concernant la traduction 
de ces documents devrait être en place pour garantir leur dissémination en langues 
locales.     
 
Les documents soumis à la divulgation automatique devraient être distribués 
gratuitement. 

 

Pr incipe 3: Accès à la pr ise de décision 
Les institutions financières internationales devraient faire circuler à temps toute information 
susceptible de  faciliter une participation informée à la prise de décision, y compris les 
documents dans leur version préliminaire, et ce, sous une forme qui permette aux personnes 
affectées et aux parties prenantes concernées d’y avoir effectivement accès et d’être en 
mesure de les comprendre ; un accès public à toute réunion-clé devrait être présumé comme 
étant garanti. 
  
L’un des objectifs de la divulgation automatique est de faciliter la participation à la 
prise de décision, particulièrement des communautés concernées. Pour que cet 
objectif se concrétise, certaines conditions doivent être réunies. Premièrement, les IFI 
devraient clairement décrire leurs processus de prise de décision. Cela signifie 
qu’elles devraient fournir un calendrier des opportunités imminentes permettant au 
public d’apporter sa contribution, publier les plans de consultation et de 
communication, et identifier les étapes décisionnelles (c©est-à-dire, par exemple, les 
dates des réunions-clés lors de la préparation d’un projet). Le public devrait avoir la 
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possibilité d’anticiper le moment et la manière dont il peut avoir accès à la prise de 
décision. 
 
Deuxièmement, les informations nécessaires pour pouvoir participer à la prise de 
décision devraient être divulguées à temps, c©est-à-dire suffisamment en avance pour 
permettre aux parties prenantes intéressées et aux parties concernées de fournir des 
commentaires documentés avant que ne soient prises les décisions finales. Les 
documents dans leur version préliminaire – comme les stratégies d’assistance 
proposées pour un pays et les ébauches de politiques – doivent être divulgués ainsi 
que toute mise à jour sur les activités en cours. 
 
Troisièmement, l’ information devrait réellement parvenir à ceux qui risquent d’être 
affectés par les décisions. Les IFI devraient utiliser les mécanismes de dissémination 
les mieux appropriés pour faire parvenir les informations aux communautés 
concernées. Dans le cas de documents de projet, par exemple, cela peut impliquer leur 
dissémination par le biais d’un journal local ou d’un point de rencontre local. 
 
Quatrièmement, la dissémination devrait avoir lieu sous une forme compréhensible 
pour les personnes concernées. Cela implique, au minimum, que l’ information soit 
disponible dans les langues locales, mais dans de nombreux cas, cela signifie 
également que des informations techniques ou statistiques soient ‘ traduites’  dans un 
langage courant accompagné du contexte approprié ou de matériaux contextuels 
permettant de réellement les comprendre. 
 
Des réunions – qui automatiquement impliquent un échange d’ informations et d’ idées 
– tombent sous le droit à l’ information. Toutes les réunions formelles accompagnées 
de pouvoirs décisionnels, comme des réunions de Conseil d’Administration, devraient 
être ouvertes aux membres du public. La date, l’heure et le lieu de ce type de réunions 
devraient être rendus publics à l’avance ainsi que les sujets discutés. Il se peut que des 
réunions soient interdites au public afin de protéger certains intérêts légitimes, mais 
toute décision d’ interdire l’accès d’une réunion devrait être rendue publique ainsi que 
les raisons motivant une telle décision. 
 
Les informations concernant une réunion, même s’ il s’agit d’une réunion interdite au 
public, devraient être rendues publiques à l’ issue de la réunion, par exemple, sous la 
forme d’une conférence de presse, d’un procès verbal, d’une synthèse des débats et/ou 
un compte-rendu de séance devraient être disponibles dès que possible. Il est possible 
que des informations légitimement considérées comme confidentielles soient, avec un 
soin extrême et de manière très limitée, expurgées de ces documents. 
 

Pr incipe 4: Le droit de demander  une information 
Toute personne a le droit de demander et de recevoir une information émanant des 
institutions financières internationales, et ce droit ne devrait être soumis qu’à un régime 
limité d’exceptions, et les procédures pour traiter ce type de demandes devraient être simples, 
rapides, et gratuites ou peu onéreuses. 
 
Le droit de demander et recevoir une information est un élément déterminant du bon 
fonctionnement de l’accès aux politiques d’ information. Ce droit devrait s’appliquer à 
toute information détenue par l’ IFI, et n’être soumis qu’au régime des exceptions 
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(voir Principe 5). La politique d’accès à l’ information devrait définir de façon 
relativement détaillée la manière dont les demandes d’ information devront être 
traitées qui devrait être simple, rapide et gratuite ou peu onéreuse. Les demandeurs 
devraient pouvoir soumettre leurs demandes oralement ou par écrit (y compris par 
email, fax, poste, etc.), soit directement au siège ou à une série d’autres endroits 
(comme le bureau local d’une IFI, des bureaux gouvernementaux, ou auprès de 
partenaires de mise en œuvre), et dans les langues locales. Il faudrait prévoir une 
assistance pour les demandeurs qui éprouvent des difficultés à formuler leurs 
demandes. Afin de faciliter les demandes, les IFI devraient fournir un registre, 
disponible sur Internet, énumérant tous les documents-clés et autres archives qu’elles 
détiennent. 
 
Il est impératif qu’une réponse à une demande soit donnée aussi rapidement que 
possible et un délai maximum de réponse devrait être clairement fixé (pas plus de 15 
jours). Lorsque l’accès à une information est refusé, une explication écrite devrait être 
fournie spécifiant l’exception particulière motivant le refus et indiquant qu’ il existe un 
droit de recours.  
 
L’accès à l’ information devrait être fourni sous la forme demandée (par exemple, une 
copie conforme, une opportunité pour examiner un document, une copie électronique 
ou toute autre forme). Cela devrait inclure, lorsque nécessaire, d’extraire 
l’ information pertinente d’une banque de données et d’en assurer le 
traitement/collationnement afin de la fournir sous une forme accessible au demandeur. 
Dans la mesure des possibilités et dans des limites raisonnables, l’ information devrait 
être fournie dans la langue du demandeur et une traduction devrait toujours être 
fournie lorsqu’ il s’agit d’un cas d’ intérêt public, par exemple si l’ information risque 
d’ intéresser l’ensemble d’une communauté. 
 
Lorsque des frais d’accès à l’ information sont perçus, ceux-ci devraient s’appuyer sur 
une structure tarifaire claire et raisonnable, et ils ne devraient pas être suffisamment 
élevés pour décourager les demandeurs ou s’avérer supérieurs aux coûts réels, s’ il y 
en a, de reproduction de l’ information (l’envoi de documents par email devrait être 
gratuit). Il conviendrait de considérer la possibilité de fournir gratuitement une 
quantité initiale d’ information – par exemple jusqu’à 100 pages. Les frais d’accès 
devraient être supprimés lorsqu’ ils sont susceptibles d’occasionner des difficultés 
financières s’ il s’agit de demandes émanant des communautés concernées et de 
demandes d’ intérêt public. 
 
 

Pr incipe 5: L imitation des Exceptions  
Le régime des exceptions devrait être basé sur le principe que l’accès à l’ information 
ne peut être refusé que si l’ institution financière internationale peut démontrer (i) 
qu’une telle divulgation pourrait entraîner un dommage sérieux à l’un d’une série 
d’ intérêts clairement et étroitement définis, acceptés de manière générale, et  
spécifiquement listés ; (ii) que le dommage causé à cet intérêt surpasse l’ intérêt 
public lié à la divulgation. 
 
Il est reconnu que le droit à l’ information ne saurait être absolu. Toutes les 
informations détenues par les IFI ne doivent pas être rendues publiques ; il existe des 
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motifs légitimes de confidentialité, comme dans les cas d’ informations personnelles 
ou si la divulgation d’une information serait réellement susceptible de nuire à la 
prévention d’un crime ou à des poursuites. Dans le même temps, de nombreuses 
politiques de divulgation de l’ information en vigueur dans les IFI contiennent des 
régimes d’exception très larges et injustifiés, qui menacent très sérieusement l’utilité 
même de ce type de politiques. 
 
L’accès aux politiques d’ information devrait fournir une liste claire et limitée 
d’ intérêts privés et publics qui pourraient surpasser le droit à l’accès. Des exemples 
d’exceptions claires et limitées sont la protection de secrets commerciaux et le secret 
des déclarations avocat/client. La non divulgation d’ informations partagées avec 
d’autres entités «au nom d’ intérêts communs liés aux processus de prise de décision 
de la Banque et de ces entités » est un exemple d’une exception très large et peu 
claire, tirée de la Politique de Divulgation de l’ Information de la Banque Mondiale.  
 
L’accès à certaines informations particulières ne devrait être refusé que si l’ IFI peut 
démontrer, au cas par cas et au moment de la demande, que la divulgation pourrait 
entraîner des dommages sérieux à l’un des intérêts énumérés. Cependant, même dans 
ce cas, l’ information devrait tout de même être divulguée à moins que le dommage 
potentiel ne surpasse l’ intérêt public à accéder à l’ information. L’exemple suivant, tiré 
de la Politique de Divulgation Publique de la Banque, est un exemple d’une exception 
de ce type : 
 

 Sauf s’ il existe un intérêt public d’une importance primordiale, l’accès à 
l’ information sera également refusé au cas où cette divulgation serait susceptible 
de menacer la  protection des … intérêts commerciaux d’une personne naturelle 
ou légale.  

  
Les exceptions devraient être fondées sur le dommage que pourrait causer une 
divulgation et non pas sur qui a produit ou fourni l’ information. Lorsque des tierces 
parties sont concernées, celles-ci devraient avoir le droit de faire valoir les raisons 
pour lesquelles une information pourrait tomber sous le coup d’une exception. Mais la 
politique d’accès à l’ information ne devrait pas permettre à une tierce partie un droit 
de veto ou lui reconnaître un principe de contrôle au nom d’une prérogative 
d’auteur/initiateur. L’exemple suivant, tiré de la Politique d’ Information Publique de 
la Banque Européenne de Reconstruction et de Développement, est une illustration 
d’une exception qui est clairement en contradiction avec la norme énoncée ci-dessus : 
 
 

 Toute information détenue par la Banque qui n’aurait pas été créée par la Banque 
et qui aurai été identifiée par son initiateur comme sensible et confidentielle… 

  
Le fait qu’une information ait été administrativement classifiée confidentielle ne 
devrait pas être pertinent et ne devrait pas déterminer si elle peut, ou non, être 
divulguée. Même une information classifiée devrait être divulguée lorsqu’elle ne 
tombe pas sous le coup d’une exception. En effet, les processus existants de 
classification et de gestion des documents devraient être révisés, et amendés le cas 
échéant, afin qu’ ils soient en conformité avec la politique d’accès à l’ information. De 
manière générale, une limite de temps devrait être fixée concernant le secret 
(divulgation historique), et au-delà de cette limite, la nécessité de secret devrait 
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pouvoir être démontrée de manière convaincante avant de pouvoir continuer à refuser 
l’accès à l’ information concernée.  
 

Pr incipe 6: Appels 
Quiconque serait convaincu qu’une institution financière internationale aurait faillit au 
respect de sa politique d’accès à l’ information, y compris sous la forme d’un refus de fournir 
une information en réponse à une demande, a droit à la révision du cas par une entité 
compétente et  indépendante.  
 
Le droit de déposer une plainte auprès d’une entité indépendante concernant un 
manquement à l’application correcte d’une politique est un élément essentiel du bon 
fonctionnement d’un système d’accès à l’ information. Une telle entité peut fournir un 
conseil impartial faisant autorité sur la portée de l’obligation de divulgation et garantir 
une application adéquate de la politique en la matière.  
 
Comme première mesure, un recours interne auprès d’un groupe de responsabilité 
supérieur ou d’une unité spécialisée peut constituer un part importante de l’ensemble 
du système d’appel et permettre de résoudre rapidement et facilement de nombreuses 
plaintes. Un telle groupe ou unité peut également jouer un rôle dans la promotion 
générale de la politique d’accès à l’ information. Alternativement ou en supplément, 
des dispositions peuvent être prises afin d’accélérer le droit de soumettre des plaintes 
concernant la divulgation d’ information à des entités existantes établies afin de 
garantir le respect de toutes les politiques (mécanismes de contrôle de la conformité). 
 
En dernière instance cependant, la mise en œuvre de ce principe exige l’établissement 
d’un organisme d’appel complètement indépendant. Un tel organisme devrait compter 
sur un budget alloué, du personnel et un lieu de travail, et devrait être placé sous la 
responsabilité d’une entité qui ne serait, elle-même, pas directement associée avec 
l’ IFI. Une possibilité pourrait être de constituer un organisme d’appel concernant le 
droit à l’ information de toutes les IFI, basé peut-être au sein du système des Nations 
Unies.  
 
Il devrait être possible de déposer une plainte de différentes manières, y compris par 
fax, par email ou par courrier postal. L’accès à la politique d’ information devrait 
stipuler de manière détaillée la manière dont les plaintes vont être traitées et cette 
manière devrait être simple, rapide et gratuite ou peu onéreuse. L’organisme 
indépendant d’appel devrait avoir tous les pouvoirs nécessaires pour être capable 
d’ investiguer et d’examiner à fond toutes les plaintes, y compris le pouvoir d’accéder 
à toute information – qu’elles soient ou non qualifiées de confidentielles – et/ou à 
toute personne. Les décisions prises par cette entité devraient avoir un caractère 
contraignant pour les IFI. Les décisions de cet organisme devraient être rendues par 
écrit et spécifier clairement le raisonnement sur lequel elles se fondent, et elles 
devraient être disponibles au public, y compris par Internet. 
 

Pr incipe 7: Protection du Divulgateur   
Les divulgateurs – les individus qui en toute bonne fois divulgueraient une information 
révélant une préoccupation concernant un abus, une corruption ou toute autre faute – 
devraient être expressément protégés à l’encontre de toute sanction, représailles, ou 
préjudice professionnel ou personnel, dont cette divulgation serait la cause. 
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Les divulgateurs d’ information sont un élément important du système de prévention 
précoce pour toutes les organisations et les IFI devraient les protéger en rendant 
passible d’une sanction disciplinaire toute tentative de représailles envers eux. 
 
Les personnes qui  divulgueraient une faute devraient être protégées contre toute 
sanction légale, administrative ou disciplinaire pour avoir rendue publique une 
information sur une faute, quel que soit leur motif personnel. Cette protection devrait 
concerner également les employés, les anciens employés et les sous-traitants, et 
devrait s’appliquer lorsque la divulgation d’ information pourrait constituer, dans des 
circonstances différentes, un manquement à une règle légale ou professionnelle. La 
même protection devrait être fournie à toute personne divulguant une information 
conformément à la politique d’accès à l’ information.  
 
Dans le cadre de ce principe, est considéré comme « faute », commettre un délit, ne 
pas se soumettre à une obligation légale, induire la justice en erreur, être corrompu ou 
malhonnête, abuser de son pouvoir ou être convaincu de mauvaise conduite grave, 
ainsi que tout manquement au respect de la politique d’accès à l’ information ou de 
tout autre procédure liée à la participation et que toute menace sérieuse à l’encontre de 
la sécurité publique ou de l’environnement, qu’ il s’agisse ou non d’une faute 
individuelle. 
 
Un haut responsable de l’ IFI  devrait être nommé et chargé de recevoir  toute 
divulgation de faute. Tout individu devrait avoir la possibilité de faire ce type de 
divulgation à quelqu’un qui ne se trouve pas dans sa hiérarchie et voir sa 
confidentialité respectée si tel est son souhait.  
 
Dans le même temps, les personnes qui divulgueraient une faute devraient bénéficier 
de protection à l’encontre de sanction lorsqu’elles font connaître leurs préoccupations 
à l’extérieur de l’organisation, chaque fois qu’elles ont la conviction raisonnable :  
  
(a) que leurs préoccupations ne seront pas prises au sérieux ou suivies d’effet;  
(b) que le fait de divulguer une information sera suivie de représailles ou de tout 

autre détriment professionnel ou personnel direct ; ou  
(c) qu’ il existe un risque imminent de danger pour la santé ou la sécurité d’autres 

personnes, ou un dommage sérieux pour l’environnement.  

Pr incipe 8: Promotion de la L iber té de l’ Information 
Les institutions financières internationales devraient consacrer des ressources adéquates et 
suffisamment d’énergie pour garantir une mise en oeuvre effective de leur politique d’accès à 
l’ information, et établir une culture de la transparence. 
 
Même la meilleure des politiques d’accès à l’ information nécessite un effort sérieux 
pour être mise en place de manière effective et parvenir à construire une culture de la 
transparence. Il est essentiel que des efforts soient entrepris pour construire une 
culture institutionnelle de la transparence et pour éliminer des habitudes de secret bien 
enracinées. 
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Il est important que les mesures à prendre soient elles aussi élaborées d’une manière 
transparente et participative. La gamme des mesures possibles est étendue mais parmi 
celles qui ont prouvé leur efficacité se trouvent les suivantes : 
 
�  déclarations et autres actions entreprises par les hauts responsables afin de bien 

faire comprendre que l’accès à l’ information est une priorité institutionnelle ; 
�  mise à disposition d’une formation ciblée sur l’accès à l’ information et 

incorporation de l’accès à l’ information dans d’autres activités de formation ; 
�  incorporation de l’accès à l’ information aux structures d’encouragement 

institutionnel et aux systèmes d’évaluation; 
�  éducation du public, particulièrement dans les zones concernées par un projet, sur 

leur droit d’accès à l’ information et sur la manière de l’exercer; 
�  mise en place d’un système central de suivi des demandes – date à laquelle elles 

ont été soumises, personne qui les a reçues, réponse fournie, appel, etc. – qui 
devrait, lui-même, être public; 

�  publication et dissémination étendue d’une évaluation annuelle de la mise en 
œuvre de la politique d’accès à l’ information (sorte d’audit interne); 

�  mise en place d’un système effectif et progressiste de gestion des données; 
�  développement d’un protocole indiquant quelles sont les informations qui 

devraient être enregistrées sous une forme permanente (indiquant par exemple 
quels types de réunions devraient faire l’objet d’un procès verbal détaillé); et 

�  prévision de sanctions individuelles en cas d’obstruction délibérée de l’accès à 
l’ information; 

 
Un budget séparé devrait être alloué à la mise en œuvre de ce principe, et au sein de 
l’ IFI, une entité ou un individu devrait se consacrer à l’accomplissement de ces 
tâches. 
 

Pr incipe 9: Révision Régulière 
Les politiques d’accès à l’ information devraient être sujettes à des révisions 
régulières afin de tenir compte des changements de nature des informations détenues, 
et  les meilleures pratiques en matière de règles et d’approches de divulgation 
devraient être appliquées. 
 
Les politiques d’accès à l’ information devraient inclure une close formelle spécifiant 
qu’elles doivent être sujettes à une réévaluation complète sur une base régulière, par 
exemple tous les deux ou trois ans. De telles évaluations fourniront l’opportunité de 
vérifier si la mise en œuvre de la politique progresse et indiqueront les mesures à 
prendre pour l’améliorer. Elles fourniront également une opportunité pour amender la 
politique afin de prévoir une divulgation plus large de l’ information et garantir qu’elle 
reste à jour avec les meilleures pratiques des autres IFI. 
 
Une attention toute particulière devrait être apportée au cours de ces évaluations à des 
améliorations possibles concernant des pratiques de divulgation automatique, à savoir 
si une gamme plus étendue de documents devraient faire l’objet d’une divulgation 
automatique ou si certains documents devraient être rendus publics plus tôt. Il 
conviendrait également de prêter une attention particulière à d’éventuels changements 
nécessaires dans le traitement de certaines catégories d’ informations qui auraient pu 
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faire l’objet de demandes de confidentialité plus nombreuses par le passé, comme par 
exemple des informations concernant le secteur privé. 
 
Toute évaluation devrait elle-même être menée de manière entièrement transparente et 
consultative, en utilisant par exemple une consultation multi parties ou d’autres 
processus similaires pour s’assurer qu’un feedback élargi à toute une gamme de 
parties prenantes intéressées est bien obtenu, particulièrement auprès des 
communautés concernées par les projets. 
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Campagne pour l’Approbation de la Charte 
 
L’ Initiative pour la Transparence Mondiale (ITM) est un mouvement de la société 
civile rassemblant des groupes partout dans le monde qui défendent l’ idée qu’une plus 
grande ouverture des institutions financières internationales est une nécessité. L’ ITM 
a été lancée lors d’une réunion internationale qui s’est tenue en Géorgie, aux Etats-
Unis, en février 2003, et il s’agit maintenant d’un mouvement étendu qui entreprend 
toute une série d’activités afin de promouvoir une plus grande ouverture des 
Institutions Financières Internationales (IFI).  
 
L’élaboration de la Charte résulte d’une série de consultations extensives qui se sont 
déroulées sur une période de plusieurs années auprès d’une gamme étendue de 
groupes de la société civile, et intègre de nombreux feedbacks de professionnels, 
parmi lesquels des employés d’ IFI. 
 
L’ ITM demande aux groupes de la société civile qui voient un intérêt à une plus 
grande ouverture des IFI d’approuver la Charte, qui nous l’espérons sera de plus en 
plus souvent utilisée lors d’efforts visant à l’ouverture des IFI. Tout soutien officiel à 
la Charte, ou toute approbation officielle de la Charte, est le bienvenu. Une liste de 
tous ceux qui ont officiellement approuvé la Charte se trouve sur le site de l’ ITM 
(voir coordonnées ci-dessous) 
 
Informations et contact concernant l’approbation de la Charte : 
 
Global Transparency Initiative, Project Secretariat 
Institute for Democracy in South Africa 
PO Box 1739 
6 Spin Street, Church Square 
Cape Town 8000 
South Africa 
 
Tel:  +27 21 467 5600/5616 
Fax:  +27 21 461 2589 
Email:  gti@idasact.org.za 
Website: www.ifitransparency.org 
 


